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PROCESSUS D'INSCRIPTION

1. Accéder au site web du 2ᵉ Moot Scout Africain et créer un 
compte. Sélectionnez l'option bleue « créer un compte », où 
il vous sera demandé de saisir quelques informations et de 
créer un mot de passe. 

2. Vérifiez votre adresse mail. Recherchez le mail vous 
demandant de finaliser l'enregistrement de votre compte. 
Vous devrez cliquer sur le lien fourni pour activer votre 
compte.

3. Connectez-vous au site web du Moot et inscrivez-vous en 
procédant comme suit :
• Cliquez sur « Inscription à l'évènement » sur la bande 

bleu foncé en haut de la page.
• Cliquez sur le bouton vert « S'inscrire ».
• Mentionnez si vous postulez en tant que participant ou 

en tant que membre de l'équipe internationale de 
soutien (IST).

4. Remplissez toutes les informations requises, telles que :
• Informations personnelles.
• Pays.
• Informations d'urgence et antécédents médicaux
• Religion et régime alimentaire.
• Lettre de bonne conduite.

5. Répéter l'opération pour d'autres participants ou pour 
l'équipe internationale (IST).

6. Soumettez votre demande - vous recevrez une notification 
si votre demande comporte des erreurs. Corrigez les erreurs 
éventuelles.

7. Vous avez terminé. Bravo !

Veuillez suivre les étapes suivantes pour vous
inscrire au 2ᵉ Moot Scout Africain
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LISTE D'EXEMPTION DE VISA

EXIGENCES LIÉES AU VISA
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PAYS
DURÉE MAXIMUM DU SÉJOUR 

AVEC UN PASSEPORT 

ORDINAIRE

FRAIS DE 

VISA

Angola 90 jours par an OUI

Autriche 90 jours NON

Bahamas 30 jours NON

Barbade 30 jours NON

Brésil 90 jours NON

Canada 90 jours NON

Cap-Vert 30 jours NON

Égypte NON

France 90 jours NON

Allemagne 90 jours NON



PAYS
DURÉE MAXIMUM DU 

SÉJOUR AVEC UN 
PASSEPORT ORDINAIRE

FRAIS DE 
VISA

Hong Kong 30 jours NON

Hongrie 90 jours NON

Inde NON

Liechtenstein 90 jours NON

Madagascar 90 jours par an NON

Maurice 30 jours NON

Namibie 90 jours par an NON

Pays-Bas 90 jours NON

Nouvelle-Zélande 90 jours NON

Nigéria OUI

Corée du Sud 30 jours NON

LISTE D'EXEMPTION DE VISA

PAGE 3



PAYS
DURÉE MAXIMUM DU 

SÉJOUR AVEC UN 

PASSEPORT ORDINAIRE

FRAIS DE 

VISA

Roumanie 90 jours NON

São Tomé 90 jours NON

Arabie Saoudite 90 jours NON

Slovénie 90 jours NON

Suisse 90 jours NON

États-Unis d'Amérique 90 jours NON

Zambie 90 jours par an NON

LISTE D'EXEMPTION DE VISA
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La liste ci-dessus indique les passeports nationaux de pays qui ne requièrent pas de de
visa pour entrer en Afrique du Sud, la catégorie de titulaires de passeports qui sont
exemptés de l'obligation de visa d'entrée, et la période pendant laquelle l'exemption
de visa s'applique. Lorsqu'un passeport d'un pays donné nécessite l'obtention d'un
visa d'entrée pour l'Afrique du Sud, la liste indique également si cela implique des
frais administratifs ou non. Veuillez noter que les pays marqués d'un astérisque ne
sont soumis à des frais de visa que si la visite prévue dépasse trente (30) jours.



PAYS LIEN VERS LE SITE DE L'AMBASSADE

La Gambie Ambassade d'Afrique du Sud en Gambie | VisaHQ

Cameroun Ambassade d'Afrique du Sud à Yaoundé, au 
Cameroun

PAYS POUR LESQUELS UN VISA EST EXIGÉ
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Pour tous les voyageurs à destination de l'Afrique du Sud titulaires d'un passeport
national d'un pays exempté de l'obligation de visa, mais dont l'exemption personnelle
a été officiellement retirée ou suspendue, une demande de visa doit être faite auprès
de l'ambassade/du haut-commissariat/du consulat général d'Afrique du Sud, dans
leur pays d'origine ou de résidence à long terme.



ACTIVITÉ DATES PRÉVUES

Inscription des HOC Décembre 2025

Réunion des HOC I - Communication et informations 
générales

15 février 2026

Période d'inscription individuelle 15 février - 30 avril 2026

Bulletin 3 : Inscription, Visas, Calendrier révisé, FAQ 15 février 2026

Réunion des HOC II - Activités 15 mars 2026

Réunion des HOC III - Équipe internationale de soutien 
(IST)

19 avril 2026

Période de facturation et de paiement 1 mai - 30 juin 2026

Réunion des HOC IV - Logistique et terrain de camp 17 mai 2026

Publication du Bulletin #4 (répartitions des patrouilles, 
listes détaillées des équipements, informations sur la 
Journée culturelle)

15 mai 2026

Réunion des HOC V - Administration et finances 14 juin 2026

Date d'arrivée et d'enregistrement des IST 30 juillet 2026

Journée de formation des IST 31 juillet 2026

CALENDRIER RÉVISÉ
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Combien de personnes pouvons -nous emmener ?
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FAQ GÉNÉRALE

Les contingents ne sont pas limités en taille, et nous
comprenons que les routiers sont un groupe d'âge flexible
et changeant dont les besoins varient. Nous acceptons tout
type de groupe, de trois à mille personnes !

Quand les IST peuvent - ils s'inscrire ?

Les inscriptions pour les IST, les participants et les individus
ouvriront le 15 février et se termineront à la fin du mois
d'avril 2026.

Les participants versent - ils directement des frais à titre individuel ?

Cela dépend de la structure financière de chaque contingent. Nous attendons un
paiement global de la part des contingents. Si vous n'appartenez pas à un contingent,
vous paierez directement sur le compte bancaire de l'évènement.

Prévoyez -vous qu'une « personne contact » doive entreprendre une 

coordination lors de l'évènement ?
Par « personne contact », nous supposons que vous faites référence à une personne
qui voyage avec votre contingent pour assurer le contact et la coordination entre
l'équipe organisatrice et les participants.

Combien d'IST pouvons -nous inscrire au sein d'un 

même contingent ?

Essayez de ne pas avoir plus d'IST que de participants, mais
pour les plus petits pays, une certaine flexibilité est
envisageable.

Oui, il faudra un travail et des efforts mutuels de la part des
équipes organisatrices et des CMT/IST pour faire de cet
évènement un succès.
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FAQ GÉNÉRALE

Il y avait plusieurs catégories avec des prix 
différents, quelles sont les différences entre 
elles ?
L'OMMS a établi quelques facteurs, principalement socio-
économiques, qui dictent le processus de catégorisation.
Votre commissaire international peut vous conseiller à ce
sujet et vous indiquer dans quelle catégorie se situe votre
OSN. Ce processus vise à garantir l'équité et l'accessibilité
pour les différents pays afin qu'ils aient la possibilité de
participer à ces évènements extraordinaires. Vous
trouverez plus d'informations à l'adresse suivante :
https://treehouse.scout.org/dashboard/participation-fees

Quel sont les échéances des paiements ?
Vous recevrez une facture après votre inscription, et vous pourrez payer dès le 15
février. La date limite pour payer est le 30 avril 2026

Quelles sont les dates d'arrivée et de départ prévues ?

Frais supplémentaires à prévoir pour les 
participants.
Veuillez noter que nous travaillons encore sur les couts du
Moot pour les dates de formation des IST, et cela pourrait
impliquer des couts de logement et de nourriture
supplémentaires. Les contingents sont également invités à
profiter de la beauté de l'Afrique du Sud et à planifier un
voyage avant ou après l'évènement, ce qui engendra bien
sûr des couts supplémentaires en fonction de chaque
contingent.

L'arrivée des IST aura lieu le 30 juillet, et leur formation commencera le 31 juillet. Les
participants arriveront et s'enregistreront le 1ᵉʳ août. Veuillez tenir compte de ces
dates dans vos programmes.
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Préparez des budgets précis pour les participants, qui incluent les 
couts anticipés pour le transport local
De plus amples informations concernant l'hébergement et la restauration seront
communiquées avant le Moot, dès que nous aurons confirmé certains facteurs
logistiques.
Pour le transport vers et depuis le camping d'Arrowe Park, nous recommandons
d'utiliser les applications Uber ou Bolt. Ces deux applications sont facilement
accessibles et constituent des options de transport bon marché.

La scène culinaire de Johannesburg regorge d'options alléchantes, et nous vous
donneront plus d'informations et de recommandations à l'approche de l'évènement.
Nous fournirons également une liste de supermarchés recommandés.

Le Gautrain ne se rend que dans des endroits

très limités. Voici une carte qui montre les

arrêts du Gautrain :

Les transports publics sont malheureusement
inaccessibles et peu fiables. Cependant, il est possible
d'utiliser des applications de taxis en ligne, comme Uber
ou Bolt. Nous avons un service de train local appelé
Gautrain, qui relie plusieurs de nos grandes villes. Vous
trouverez ci-dessous une liste de prix. Remarquez qu'en
partant d'Arrowe Park, il est moins cher d'aller à
Rhodesfield qu'à l'aéroport OR Tambo. Les transferts vers
l'aéroport entrainent des frais supplémentaires, et il n'est
pas nécessaire de se rendre à l'aéroport pour prendre le
Gautrain. Économisez ces frais et rendez-vous plutôt à la
gare de Rhodesfield. Vous trouverez plus d'informations
sur le site internet de Gautrain.

Quelques conseils logistiques pour planifier le voyage et le budget.
Nos publications sur les réseaux sociaux et nos bulletins contiendront des
informations sur les transports et leurs couts, des listes de matériel, les couts des
forfaits mobiles, etc. Une réunion des HOC sera d'ailleurs dédiée à ce sujet, afin que
les contingents puissent être informés au mieux.
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Tarifs de Gautrain

Toutes les personnes (participants, IST, CMT) ont-elles besoin d'une 
lettre de bonne conduite ? 
Oui. Chaque personne (participant, IST, CMT) a besoin d'une lettre de bonne
conduite de son OSN. Cette lettre doit être transmise lors de l'enregistrement.

Quand recevrons-nous les lettres de visa ? 
Les lettres d'invitation pour les visas seront envoyées après la fermeture des
inscriptions (30 avril) et l'approbation de la liste de participants.

Peut-on payer individuellement ? 
Cela est permis pour les participants individuels, mais nous invitons les contingents
à payer en une fois afin de simplifier le processus

Le cout de l'évènement inclut-il les navettes vers/depuis l'aéroport ?
Non. Les frais couvrent le programme et la nourriture du 1ᵉʳ au 8 août. Le transport
vers/depuis l'aéroport ou pour les visites avant/après l'évènement doit être
organisé par le contingent (des applications de taxi sont disponibles).
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Les participants peuvent-ils choisir leurs activités ? 
Oui. Après l'inscription, les participants devront choisir et classer 3 des 5 aventures
nocturnes proposées. Les organisateurs essaieront de leur attribuer leur premier ou
deuxième choix.

Les IST peuvent-ils participer à des activités hors-site ? 
Probablement oui pour la plupart des activités, bien que certaines (comme la
réserve naturelle) sont limitées en terme de place. Cela sera bientôt confirmé.

Les activités sont-elles sûres ?
Oui. Les lieux sont sécurisés (réserves et terrains de camp clôturés), et des services
de sécurité spécialisés et des transports affrétés seront utilisés

Les participants doivent-ils apporter leurs propres tentes ?
Oui. En raison du système de patrouilles mixtes, vous ne camperez pas avec votre
contingent. Amenez une petite tente de trekking (évitez les grandes tentes
familiales).

Quel temps fera-t-il ? 
Nous serons entre la fin de l'hiver et le début du printemps. Il faut s'attendre à des
journées chaudes et ensoleillées (environ 20°C), mais à des nuits froides (jusqu'à
environ 5°C). Il est possible qu'il y ait du givre la nuit

Peut-on arriver à l'avance ? 
Oui. Le camping d'Arrowe Park sera probablement disponible pour les arrivées
anticipées (à partir du 30 juillet pour les IST). Cela impliquera des couts
supplémentaires et il est peu probable que des repas soient proposés.
Y aura-t-il un défilé de drapeaux ? 
Oui. Si vous venez d'en dehors de l'Afrique, veuillez apporter vos drapeaux
nationaux. Les tailles et formats spécifiques seront communiqués ultérieurement.

Devons-nous dès à présent suivre la formation À l'abri de la 
maltraitance ?
Non. Veuillez attendre. Vous devrez suivre une formation spécifique à l'évènement,
qui couvrira les éléments d'À l'abri de la maltraitance et d'autres exigences. Tout
cela vous sera communiqué plus tard.



CATÉGORIE PARTICIPANT IST

A $ 275,00 $ 220,00

B $ 375,00 $ 300,00

C $ 565.00 $ 450,00

D $ 750,00 $ 600,00

BUDGET ET DATES 

Arrivée des IST

Formation IST

2ᵉ Moot Scout Africain

30 juillet 2026

31 juillet 2026

1 - 8 août 2026

Dates de l'évènement

Budget

Nous sommes impatients d'accueillir les participants.
Veuillez noter les couts ci-dessous : Participant

*Veuillez noter que les participants ont 
entre 18 et 25,5 ans, et les IST 26 ans et plus.

Nous sommes impatients de vous rencontrer très 
bientôt !
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Des questions ?
Contactez nous et restez 

informés.

De plus en plus haut...

@moot_africa

2ᵉ Moot Africain 2026

https://www.scouts.org.z
a/2africascoutmoot/

2arm.ssa@scouts.org.za

De plus en plus haut...
Phezulu Nangephuzulu...
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